
COMMUNE DE JUSSY 
I N F O R M A T I O N S  O F F I C I E L L E S 

MAIRIE DE JUSSY  

ADRESSE PROVISOIRE :  Route des Beillans 9 -  CP 125 - 1254 JUSSY 

 Tél  022 759 91 11   -   fax  022 759 91 19 info@jussy.ch   

www.jussy.ch  

HORAIRES MAIRIE :  Lundi 8h30 -11h00 Mardi 8h30 -11h00  Vendredi 8h30 -11h00 

 Mercredi 8h30 -11h00 et 14h00 -18h00* (*fermé pendant les vacances scolaires)  

D E C E M B R E  2 0 1 1  N ° 5 4 

HORAIRE DE FIN D'ANNÉE  

 

La Mairie de Jussy fermera ses portes pour les fêtes de fin d'année  
 

du vendredi 23 décembre 2011 - 16h00 
 

Réouverture le mardi 3 janvier 2012  
 

En cas d'urgence, Réné BEAUD (secrétaire général) sera joignable au 076/417.21.03 

 

 

 

AGENDA  

21 d®cembre Marché de Noël 

9 janvier  Petit-déjeuner des Ainés 

18 janvier Vîux des Autorit®s et portes ouvertes de la Mairie 

29 janvier Les Concerts de Jussy présentent l'ensemble vocale féminin POLHYMNIA 

LE COIN DES AINÉS  

 

Les "Pôtits-déjeuners" des aînés se dérouleront comme à l'accoutumée  

tous les premiers lundis du mois à la salle communale de Jussy. 

Exceptionnellement, le premier rendez -vous de lôann®e est fix® au 9 janvier 2012.  

Nous aurons le plaisir dôaccueillir les dames de 1948 et les hommes de 1947 !  

BANCOMAT  
 

Le bancomat Raiffeisen de la Mairie sera à nouveau à votre disposition dès 
 

Samedi 17 décembre 2011  

RECHERCHE...  

 

La Mairie recherche des chauffeurs bénévoles pour transporter des personnes  

* habitant sur des axes peu fr®quent®s par les TPG,  

* suivant des th®rapies,  

* devant se rendre aux chevets de proches, etcé 
 

Merci de s'adresser au secrétariat de la Mairie, qui tiendra une liste  

afin de mettre les personnes en contact. 

http://www.raiffeisen.ch/web/home_fr?OpenDocument&L=F
http://www.raiffeisen.ch/web/home_fr?OpenDocument&L=F


IMPÔT SUR LES CHIENS  

 
Un nouveau système d'imposition des chiens sera mis en place dès le 1er janvier 2012. 
 

Chaque propriétaire de chien recevra un bordereau de paiement du Département des finances directement à 
son domicile : 

CHF 50.ð pour le 1er chien, CHF 70.ð pour le 2nd et CHF 100.ð pour les suivants. 
 

Le port de la médaille restant obligatoire , il vous suffira ensuite d'un passage dans la Mairie de votre domicile 
pour régulariser votre canidé.  
 

Dès le 3 janvier 2012, les  médailles, au prix de CHF 10.ð, seront donc disponibles sur présentation de :  

§ Une attestation d'assurance  RC à votre nom pour l'année 2012 

§ Le carnet de vaccination indiquant la validité de lôanti rabique 

§ Le certificat ANIS ou le numéro de puce électronique.  

BABY -SITTING  

 

La Croix Rouge genevoise a mis en place des cours destinés aux jeunes gens et jeunes filles à partir de 14 ans 
révolus  qui souhaitent acqu®rir les bases n®cessaires pour garder des enfants.  
 

La Mairie participerait au financement de cette formation, dôune dur®e de 10h, qui  aborde les th¯mes suivants : 

§ Attentes des parents et des baby-sitters 

§ Notions de responsabilité 

§ Besoins de lôenfant en fonction de son ©ge et de son d®veloppement 

§ Lôalimentation, le sommeil, les rituels du coucher, les soins courants (le change) 

§ La fièvre et les symptômes des maladies courantes 

§ Lôimportance du jeu 

§ La prévention des accidents. 
 

Les jeunes intéressé(e)s par du baby-sitting peuvent donc s'adresser au secrétariat de la Mairie. 
 

Une liste sera ainsi tenue afin de mettre en contact les parents et les baby -sitters.  

VîUX des Autorit®s communales 

& PORTES OUVERTES  

18 janvier 2012  

 
Les travaux de la Mairie arrivant à bout touchant, les Autorités communales vous invitent à visiter le bâtiment. 
 

Toutefois, le personnel de la Mairie ne prendra ses quartiers qu'au début avril, dès que tous les travaux  
internes et externes seront entièrement terminés.  
 

Cette soir®e sera l'occasion pour les Autorit®s de vous pr®senter leurs vîux et de partager un moment  
convivial. 
 

Vous recevrez sous peu une invitation ainsi que le détail de cette soirée. 


